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1. Débitrice: BaB Suisse Sàrl en liquidation, 1485 Nuvilly, 
ohne Domizil

2. Date du prononcé de dissolution: 02.06.2014
3. Suspension de faillite: 25.09.2014
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 27.10.2014
5. Avance de frais: CHF 5'000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: Création, édition et diffusion de contenus à ca-
ractère scientifique ou culturel, création ou développement de 
produits et de services multimédia, management de serveurs 
internet et gestion d'ecommerce, conception et organisation 
de séminaires, rencontres et séjours scientifiques, culturels, 
linguistiques ou touristiques, ainsi que toute prestation en 
rapport sur tout le territoire suisse. (Réf. : sect. 3)

Office cantonal des faillites, A. Freundler, préposé
1700 Fribourg
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